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par Richard M. Bégin,
président de la Fédération Histoire Québec

Comme�chacun�sait,� la�nouvelle� loi�québécoise,� la
Loi sur le patrimoine culturel,�est�finalement�entrée�en
vigueur�le�19�octobre�2012.�Depuis,�le�ministère�de
la� Culture� et� des� Communications� du� Québec
(MCCQ)� offre� diverses� présentations� à� propos� de
cette�loi,�de�ses�implications�et�de�son�application.
On�se�rappellera�que�la�Fédération�Histoire�Québec
(FHQ),�en�plus�d’avoir�contribué�à�l’exercice�de�la
Commission�Arpin�à�la�fin�des�années�1990,�a�pré-
senté�en�commission�parlementaire�deux�mémoires
au�sujet�de�la�refonte�de�l’ancienne�Loi sur les biens
culturels du�Québec�adoptée� en�1972,�devenue�un
peu�désuète�avec�le�temps.

On� trouvera� ces� mémoires� sur� le� site� web� de� la
Fédération� (www.histoirequebec.qc.ca) sous� l’on-
glet� «Patrimoine»� (Février� 2008:� Mémoire� de� la
FHQ�sur�le�Livre�vert�intitulé�Un regard neuf sur le
patrimoine culturel ;�et�Novembre�2010:�Projet�de�loi
82 ;�notre�mémoire�de�1999�ainsi�que�notre�réaction
de�2005�aux�propositions�de�la�ministre�Beauchamp
suite� aux� recommandations� de� la� Commission
Arpin�se�trouvent�également�sur�cette�page).

Dans�nos�présentations�de�2008�et�de�2010,�où�nous
avions� tout� de� même� salué� l’élargissement� de� la
définition� du�mot� «patrimoine»� et� la� hausse� des
sanctions�possibles�en�cas�de�non-respect�de�la�loi,
on� notera� cependant� les� réserves� et� craintes� que
nous�avions�exprimées�à�divers�égards,�notamment
face�à�la�délégation�possible�de�pouvoirs�addition-
nels�aux�municipalités,�sans�toutefois�y�ajouter�les
ressources� pertinentes.� Nous� avions� par� ailleurs
suggéré�diverses�recommandations�visant�à�mieux
soutenir�les�efforts�de�nos�sociétés�membres�et�de�la

société�civile�en�la�matière,�à�stimuler�la�sensibilisa-
tion� à� l’histoire� et� au�patrimoine,� sans�négliger� le
volet� «enseignement»�de� l’histoire,� et� la�nécessité
de�mieux�encourager�les�propriétaires�de�bâtiments
ou�de�sites�patrimoniaux�(financièrement�ou�autre-
ment).

Malheureusement,�le�texte�final�de�la�loi�ne�semble
pas�avoir�pris�en�compte�la�majeure�partie�de�nos
préoccupations� et� recommandations.� Et,� du� reste,
nous�ne�sommes�pas�le�seul�organisme�au�Québec,
dans�le�secteur�du�patrimoine,�à�éprouver�présente-
ment�certaines�craintes�quant�à�l’application�et�aux
retombées� véritables� de� cette� nouvelle� loi.� Tou�-
tefois,�comme�chacun�sait,�c’est�vraiment�l’applica-
tion� d’une� loi� ou� d’une� politique� qui,� en� fin� de
compte,�permet�d’en�juger�l’impact�et,�à�cette�étape,
il�ne�reste�qu’à�demeurer�vigilant�sur�le�terrain�et�à
espérer�que�la�Loi sur le patrimoine culturel,�jointe�à
la�loi�et�à�la�stratégie�sur�le�développement�durable
(2006)�et�à�l’Agenda�21C�(2011),�donnera�en�bout�de
piste� les� résultats� souhaités� et� escomptés� par� les
organismes� concernées� par� le� patrimoine,� à� com-
mencer� par� la� Fédération� Histoire� Québec.� Du
reste,�on�peut�aussi�espérer�qu’après�en�avoir�tant
parlé�ces�dernières�années,�grâce�aux�consultations
et� commissions� parlementaires� à� l’échelle� du
Québec� tout� entier,� le�public� et� les�médias� auront
tout�au�moins�bénéficié�de�cette�vaste�opération�de
sensibilisation� sur� laquelle� on� pourra� désormais
tabler�et,�avec�le�MCCQ,�établir�un�plan�d’action�et,
au�besoin,�redresser�le�tir�pour�assurer�le�succès�de
cette� nouvelle� loi� et� la� concrétisation� des� espoirs
qu’elle�a�inévitablement�engendrés.

La Loi sur le patrimoine culturel remplace la Loi sur les biens culturels
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Le� 7� mai� dernier,� nous� adressions� une� lettre� au
ministre� James� Moore,� ministre� du� Patrimoine
canadien� et� des� Langues� officielles,� à� propos� des
coupures�annoncées�dans�le�dernier�budget�fédéral
(on�trouvera�cette�lettre�dans�son�intégralité�sur�le
site� web� de� la� Fédération,� sous� l’onglet� «Nou�-
velles»).� Par� la� suite,� nous� avons� naturellement
reçu,� à� la� fin� de� juin,� une� réponse� de� l’honorable
James� Moore� où� il� nous� écrivait :� « Je� peux� vous
assurer�que�notre�gouvernement�reconnaît�l’impor-
tance�de�BAC�[Bibliothèque�et�Archives�Canada]�et
de�ses�nombreux�services,�de�même�que�la�nécessité
de� préserver� le� patrimoine� documentaire� du
Canada.»�On�nous� informait�également�que�notre
correspondance� était� transmise� à�Daniel� J.� Caron,
administrateur�général,�bibliothécaire�et�archiviste
du�Canada,�«pour�qu’il�en�prenne�connaissance».

En�résumé,�comme�nous�l’exposions�dans�notre�let-
tre�au�ministre�Moore,� le�Programme�national�des
archives� (PNDA)�«distribue�1,7�million�de�dollars
en� financement�gouvernemental,�une�somme� �qui
n’a�pas�changé�depuis�les�compressions�effectuées
par�le�gouvernement�fédéral�dans�les�années�1990.
À�l’intérieur�de�cette�enveloppe�globale,�le�Réseau
québécois� bénéficie� d’à� peine� 168� 495$� pour� ses
140�membres. Nul�doute�que�le�PNDA�a�fourni�au
gouvernement� canadien� un� excellent� rendement
sur� son� investissement.� En� effet,� lorsqu’un� projet
est�financé�grâce�à�une�contribution�provinciale�ou
territoriale� du� PNDA,� 55%� de� son� coût� total� est
assumé�par�le�demandeur,�en�argent�ou�en�nature.»
De�fait,�«de�nombreux�centres�d’archives�n’ont�accès
à� aucun� autre� programme� d’aide� financière� leur
permettant�de�traiter�les�fonds�d’archives�acquis�et
de� les� rendre�accessibles�aux�chercheurs.� Ils�n’ont
souvent�pas�assez�de�ressources�humaines�pour�ce
faire.� [...]� Depuis� que� le� programme� existe� sous
cette� forme,�soit�2006,�plus�de�75�projets�d’impor-
tance�ont�été�réalisés�par�nos�membres�québécois.»

En�ce�qui�concerne�les�coupures�projetées�à�Biblio�-
thèque�et�Archives�Canada�(BAC),�voici�quels�étaient
nos� commentaires:� «Il� est� franchement� diffi�cile� de
voir� comment� BAC� pourra� s’acquitter� adéquate-

ment�de�son�mandat,�si,�en�plus�d’abolir�le�PNDA,
cet� organisme� réduit� son� personnel� de� 20%� (500
postes),� annule� son� programme� de� prêt� entre
bibliothèques,� coupe� son� personnel� de� référence,
réduit�d’un�tiers�ses�catalogueurs,�etc.�En�pratique,
cela� signifie� qu’une� part� significative� du� patri-
moine�canadien�ne�pourra�plus�être�acquise,�pourra
difficilement�être�cataloguée�et�que� les�chercheurs
n’auront� plus� accès� au� personnel� de� la� référence
sans�rendez-vous�préalable�et�qu’ils�ne�seront�plus
en� mesure� de� rencontrer� des� experts� dans� leurs
domaines�de�spécialisation.»

Il�nous�apparaît�clairement�que�de�telles�coupures,
si�maintenues�à�un�tel�niveau,�risquent�d’avoir�un
effet�dévastateur�sur� la�conservation�des�archives,
sur�la�profession�d’archiviste�et,�naturellement,�sur
la�recherche�historique�à�travers�le�Canada.

Par�ailleurs,�à�peu�près�à�la�même�époque,�le�gou-
vernement� fédéral� annonçait� également� des� cou-
pures� importantes�à�Parcs�Canada�qui,�comme�on
le�sait,�gère�de�nombreux�sites�historiques�et�natu-
rels� au�pays� et� est� traditionnellement� responsable
d’un�grand�nombre�de�fouilles�archéologiques�qui
nous� éclairent� sur�notre�histoire� et� la� compréhen-
sion� qu’on� en� a.� L’Association� canadienne� des
archéo�logues�(ACA),�tout�comme�l’Association�des
archéologues� du�Québec� (AAQ)� [qui� est�membre
de� la� Fédération� Histoire� Québec]� ont� vivement
réagi� à� cette�menace.�On�peut� lire� dans�un�docu-
ment�de�l’ACA�que�«Le�projet�de�Loi�C-38�propose
des� coupures� massives� visant,� entre� autres,� les
archéologues� et� les� conservateurs� de� Parcs
Canada»,� après� quoi� cette� association� invitait� ses
membres�à�écrire�au�gouvernement�et�aux�députés
pour� tenter� de� renverser� la� vapeur.� Du� côté� de
l’AAQ,�on�déclarait�:�«�L’organisme�[l’AAQ]�d’ordi-
naire�plutôt�réservé�et�se�concentrant�sur�son�rôle
de�passerelle�entre�l’État�et�le�milieu�professionnel
de�l’archéologie,�se�sent�aujourd’hui�concerné,�pour
ne�pas�dire�consterné�et�heurté,�par�la�décision�prise
récemment�par�le�gouvernement�fédéral�de�suppri-
mer� l’expertise� professionnelle,� notamment� à
Québec,� ville� du� patrimoine� mondial� de

Des coupures inquiétantes au gouvernement du Canada
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Québec, ville du patrimoine mondial de
l’UNESCO, que Parcs Canada avait largement
contribué à faire connaître et reconnaître interna-
tionalement.[...]LadisparitiondesCentresdeser-
vice régionaux et la mise à pied des spécialistes
réduiront l’accessibilité pour les étudiants aux
stages,autravailsaisonnieretàlaformationd’un
réseaunationalquisefaisaitundevoirdecommu-
niquer les connaissances acquises surnotrepatri-
moine et qui fait l’envie de plusieurs pays.» On
parlaitalorsdecoupuresbudgétairesdeprèsde30
millionsdedollarspourParcsCanadaetdeladis-
parition à plus oumoins court termede quelque
600postesdiversàtraversleCanadatoutentier.

Enmai,ParcsCanadaavaitannoncél’abolitionde
45des85postesduCentredeservicesdeQuébec,
enplusd’entransférersixautresdansl’Outaouais.
D’autres sites comme celui du fort Chambly
devaientégalementsubirdescompressionsdeper-
sonnel. La majorité des services seraient ultime-
ment regroupés dans la région de Gatineau-
Ottawa, y compris les collections entreposées à
Québec suite à diverses fouilles archéologiques
effectuéesaufildesansdansdesendroitscomme
la terrasse Dufferin et le château Saint-Louis, le
fort de Chambly, la maison de Louis-Joseph
Papineau (Montebello), celle de Monseigneur de
Laval, les installations de Champlain au cap
Tourmente,leparcForillon,etc.

Membership individuel à la Fédération Histoire
Québec

Depuis sa fondation, en 1965, seules des sociétés
pouvaientêtremembresdelaFédérationHistoire
Québec(jadisFédérationdessociétésd’histoiredu
Québec).Lorsdel’assembléegénéraleannuellede
juin2010,àLongueuil,danslecadred’unerévision
desstatutsetrèglementsdelaFédération,denou-
velles catégories de membres furent établies et
adoptées (Article 2.1) et il est désormais possible
d’êtreunmembreindividuel,ils’agitdelacatégo-
rie«D»,quisedéfinitcommesuit :«Despersonnes
physiquesquiconsententàdonneràchaqueannée
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unesommedéterminéeparleConseilpourcontri-
buerdecettefaçonàlapoursuitedesactivitésetà
laréalisationdesobjectifsdelaFédération».Cette
catégorienedonnepasledroitdevoteauxassem-
bléesgénérales,unprivilègequidemeure réservé
aux sociétés membres, mais il comporte tout de
même un bon nombre d’avantages fort intéres-
sants.

En effet, en devenant membre individuel de la
FédérationHistoireQuébec,onadhèreàunréseau
deprèsde250organismesœuvrantdanslesdiffé-
rentsdomainesdel’histoireetdupatrimoine.Deplus,
cela permet de soutenir financièrement la société
d’histoirelocalepuisquecelle-cireçoituneristourne
surl’adhésionindividuelled’undesesmembres,si
toutefoiscettedernièreestmembredelaFHQ.En
adhérant,lemembreindividuelrecevra :

1.Unexemplairedelaparutionlaplusrécentedu
magazineHistoire Québec ;

2. Un abonnement d’un an au magazineHistoire
Québec ;

3.UnabonnementauFil d’histoire,calendrierélec-
troniquedesactivitésdessociétésmembresdela
FHQ;

4.Lapossibilitédepublier sesouvragesauxÉdi-
tionsHistoireQuébec ;

5. Des tarifs préférentiels lors des évènements
organisésparlaFHQ,soitlecongrèsannuelet
lecolloqueautomnal ;

6.Un rabais de 30% sur les frais d’adhésion à la
Fondation Héritage Canada, partenaire de la
Fédération, dans les catégories «étudiants»,
« individuelle» et « famille» ; cette adhésion
additionnelledonnedroitentreautresaumaga-
zine bilingueHéritage Canada ainsi que l’accès
gratuitouàtarifréduitàdenombreuxsiteshis-
toriques au Canada comme dans plusieurs
autres pays qui sont aussimembres de l’Inter -
national National Trusts Organization (INTO),soit
l’Organisation internationale de fiducies natio-
nales du patrimoine. Visitez le site Internet
d’Héritage Canada pour plus de détails :
www.heritagecanada.org/fr

Le prochain congrès de la FHQ traitera d’un sujet
critique pour le monde du patrimoine : la relève

LescongrèsannuelsdelaFédération,jelerappelle,
nesontpasréservésauxseulsmembresenrèglede
laFédération.Tousnoscongrèss’adressentàqui-
conques’intéresseà l’histoireetaupatrimoine,et
auxenjeuxquitouchentcessecteursimportantsde
notrevieculturelleetéconomique.

Notreprochaincongrès,le48e dansl’histoiredela
FHQ,auralieuàChicoutimi,VilledeSaguenay,du
17au19mai2013.Toutenprésentantdeséléments
intéressantsdel’histoireetdupatrimoinelocauxet
régionaux (Saguenay et Lac-Saint-Jean), le congrès
portera particulièrement sur la thématique de la
relèvedans le secteurdupatrimoine,qu’il s’agisse
desociétésd’histoire,demusées,desociétésdegénéa-
logie, de regroupements en patrimoine, etc. Encore
unefois,laFédérationHistoireQuébecetlaFédéra-
tionquébécoisedessociétésdegénéalogieontdécidé
de tenir leurs activités lamême fin de semaine de
façonàrejoindrelaplusgrandeclientèlepossible.

Lesujetétantd’unintérêtmajeurpourtoutlesec-
teurdupatrimoine,etmêmedesorganismesbéné-
volesetàbutnonlucratifengénéral,nousespérons
que les participants seront nombreux. On peut
s’inscrireens’adressantaubureaudelaFédération
HistoireQuébec.Leprogrammedétailléserabien-
tôtfinaliséetdevraitêtredisponiblesurnotresite
webd’icilafindejanvier2013.

Les prix du Québec 2012

En terminant, il me fait extrêmement plaisir de
vous annoncer aussi qu’un acteurmajeurdu sec-
teurpatrimonialdepuisenvironunquartdesiècle,
un allié de longue date, membre du Comité du
patrimoinedelaFHQ,vient,le14novembre2012,
derecevoirl’undes13prestigieuxPrixduQuébec
(volets culturel et scientifique), le Prix Gérard-
Morisset.

Néendécembre1898,GérardMorissetestdécédé
en1970. Ilaétépendantprèsde50ans l’unedes
plusgrandesfiguresdudomaineculturelauQué-
bec, notamment par la création d’un fonds docu-
mentaire constitué de données d’archives et d’in-
ventaires qui demeurent une source inégalée de
renseignementssurlepatrimoine.
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À l’automne 2010, nous avions déjà interviewé
Dinu Bumbaru, le récipiendaire du prix Gérard-
Morisset de cette année, pour notre magazine
Histoire Québec ; l’article s’intitule «Dinu Bumbaru:
un phare en matière de patrimoine ». Dinu
Bumbaru a joué un rôle déterminant depuis plus de
25 ans sur la scène montréalaise (Héritage
Montréal), mais également à l’échelle québécoise,
canadienne (il est notamment président d’Icomos
Canada depuis 2009) et internationale (il a aussi  été
secrétaire général d’Icomos de 2002 à 2008). Il est
régulièrement invité comme conférencier à divers
congrès, comme ceux de la Fondation Héritage
Canada, et appelé comme expert aux quatre coins
de la planète.

Ce nouveau prix vient donc s’ajouter à un nombre
impressionnant d’autres reconnaissances, tels le
prix Lionel-Séguin de l’association Amis et proprié-
taires de maisons anciennes du Québec (2000), la
médaille de la Chaire UNESCO en patrimoine de
l’Université Laval, les honneurs que lui ont aussi
décernés l’Ordre des urbanistes du Québec (2003)
et l’Ordre des architectes du Québec (2008), ainsi
que le Prix du lieutenant-gouverneur de la
Fondation Héritage Canada (2008). 

Dinu Bumbaru. (Source : Richard M. Bégin)
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